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CERTIFICAT DE SURFACE HABITABLE DANS LE CADRE DE LA LOCATION 
D’UN BIEN IMMOBILIER 

 

Article 1 de la LOI n° 2014-366 du 24 mars 2014 modifiant l'article 3 de Loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 
Article 2 du décret N°97-532 du 23 mai 1997 qui a modifié l'article R111-2 du CCH 

 

A DESIGNATION DU BATIMENT 

Nature du bâtiment :  Local Commercial  

Nombre de Pièces :   sans objet 

Etage :  RDC  

Numéro de lot :   NC 

Référence Cadastrale :  BX - 193 

Adresse :  Local Commercial  

                           4-5 place des Castors 86180 BUXEROLLES 

Bâtiment :   sans objet 

Escalier :  sans objet 

Porte : sans objet 
 

Propriété de:   HABITAT DE LA VIENNE  

 33 rue du Planty BP27 

86180 BUXEROLLES 
 

Mission effectuée le : 09/12/2024  

Date de l'ordre de mission :  03/12/2024 
Heur e de début : 16:00 H eur e de fin : 18:00 

 

N° Dossier :   114263 HABITAT DE LA VIENNE C  
Le Technicien déclare que la superficie du bien ci-dessus désigné est égale à : 

Total Surface Habitable : 103,71 m² 
(Cent trois mètres carrés soixante et onze) 

 

B DETAIL DES SURFACES PAR LOCAL 
 

Pièce ou Local Etage Surface Habitable Surface non habitable 

Entrée - Bar RDC 48,360 m² 0,000 m² 

Local technique RDC 2,780 m² 0,000 m² 

Local RDC 12,660 m² 0,000 m² 

WC n°1 RDC 3,400 m² 0,000 m² 

Dégagement n°1 RDC 1,770 m² 0,000 m² 

WC n°2 RDC 2,620 m² 0,000 m² 

Espace client  RDC 27,140 m² 0,000 m² 

Dégagement n°2 RDC 3,000 m² 0,000 m² 

Dégagement n°3 RDC 0,830 m² 0,000 m² 

WC n°3 RDC 1,150 m² 0,000 m² 

Total  103,710 m² 0,000 m² 

     

La présente mission rend compte de l’état des superficies des lots désignés à la date de leur visite. Elle n’est valable que tant que la structure et 
la disposition des pièces ne sont pas transformées par des travaux. La vérification de la conformité au titre de propriété et au règlement de 
copropriété n’entre pas dans le cadre de la mission et n’a pas été opérée par le technicien. Le présent certificat vaut uniquement pour le calcul 
de la surface totale. Le détail des surfaces ne vous est communiqué par Diag Habitat qu’à titre indicatif.       Heure de fi n :       D ate de l'ordr e de mission :        
Diag H abit at 

C CACHET DU DIAGNOSTIQUEUR 
Signature et Cachet de l’entreprise Date d’établissement du rapport : 

Fait à POITIERS le 09/12/2024 
Nom du diagnostiqueur : Loïs GLAIN 

 
Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégralité, et avec l’accord écrit de son signataire. 
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